
PROGRAMME 

 

 

Constat des risques d'exposition au plomb 
 
 
 
 

OBJECTIFS 

Permettre aux stagiaires à l’issue du stage d’être 
capables d’acquérir les compétences nécessaires à la 
réalisation de diagnostics plomb conformément à la 
réglementation en vigueur.  

 

 
PERSONNES CONCERNÉES 

Formation destinée aux techniciens du bâtiment, aux 
économistes de la construction, aux professionnels de 
la maîtrise d’œuvre.  

 
 
 
 

Introduction 

• Paramètres de santé publique dans l’habitat 

(plomb) 
 
Le plomb 

• Historique de son utilisation 

• Le plomb dans l’habitation 

• L’usage du plomb dans le bâtiment (peintures 

au plomb, tuyauteries, canalisations) 
 
Les risques liés au plomb 

• Les sources d’intoxication 

• La prévention 

• La protection collective 

 
La réglementation 

• Les textes réglementaires jusqu’en 1993 

• La réglementation ERAP 

• Le code de la santé publique 

• Décrets et arrêtés du 25/04/2006 relatifs au constat des 

risques d’exposition au plomb 

 
Cas pratique sur le terrain 

 
Réalisation d’un rapport 

 
 
Etude de cas à partir de la visite terrain 
Réalisation d’un rapport par les stagiaires 

 
 
Travaux, préconisations et approches à la mise en  
place d’une expertise 

 

• Les préalables à mettre en place 

• Les moyens 

• Les responsabilités 

 
 

Pédagogie 
Les cours seront réalisés sur présentation power point. 

 

Documentation 
Un support de formation illustré sera remis à chaque participant. 

 

DURÉE LIEU COÛT 

2 jours Le Mans 700 € HT 
par stagiaire 

(frais de repas non inclus) 

 


